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Nous rêvons tous d’une vie de quiétude, par « un esprit sain dans 
un corps sain » comme l’idéalisait déjà Juvénal au 1

er
 siècle. 

Mais la réalité est autre. Nos héritages génétiques et nos conditions 
de vie peuvent nous apporter chaque jour, et à tout âge, l’angoisse 
de l’accident, de la maladie, du handicap.  

C’est dans cet environnement que, chacune et chacun, nous devons 
vivre. Nous avons conscience que l’âge nous fragilise progressive-
ment et qu’en tout être il y aura, tour à tour, du jeune et du fort, du 
vieux et du fragile, comme le caricature si souvent notre société.  
Il nous est difficile de sortir de cette situation, face à la panique 

générée par des statistiques qui mettent en avant des problèmes liés 

au vieillissement de la population. En réalité l’avancée en âge, qui 

peut être une difficulté pour certains, est souvent présentée comme 

un problème social en occultant les derniers acquis, économiques, 

humains et sociaux qui permettraient d’y répondre favorablement.  
 

La question de la situation des personnes fragilisées et des per-

sonnes âgées a rarement été une interrogation pour le mouvement 

syndical, ce qui explique l’absence de militantisme pour toute cette 

partie de la population.  

L’UNIRS a ouvert ce champ de recherche pour contribuer à 

l’émergence d’un syndicalisme Solidaires utile pour toutes les 

générations. 

 

 

 

 

 
Notre société du 21

e
 siècle doit se donner les moyens 

d’améliorer les relations entre générations, dans le 
cadre de la construction d’un monde du « mieux vivre 
ensemble » dans une société ouverte, refusant exclu-
sion, rejet, isolement, mise à l’écart. Pour faire vivre 
ensemble jeunes, adultes, retraités, bien portants, ma-
lades et handicapés, des options et des orientations 
s’imposent, d’abord par un autre regard sur l’autre, 
ensuite dans nos comportements individuels et dans 
nos discours, mais aussi dans les choix des politiques 
publiques pour mettre effectivement en œuvre tout 
ceci.  
Aussi, nous estimons que l’État a notamment la res-
ponsabilité et l’obligation de garantir, à chacun et à 
chacune, quel que soit son âge, des droits sociaux ba-
sés sur la solidarité nationale, pour répondre aux diffé-

rents besoins de protection et de santé. Ainsi, le risque 
d’une insuffisance d’autonomie de naissance, ou en 
raison d’une maladie, ou encore d’un accident, d’un 
handicap, sans barrière d’âge, doit être reconnu et 
pris en charge au sein de la protection sociale. Les 
personnes fragilisées ont divers besoins d’aide et 
d’accompagnement, notamment, des services et des 
structures dont sont tributaires ces personnes pour 
vivre dignement en conservant le plus longtemps pos-
sible leur autonomie et leur liberté de choix. 
Des orientations politiques nouvelles, fortes et signifi-
catives, doivent donc être prises pour améliorer la 
qualité de vie des populations en difficulté et pour 
accompagner toute personne fragilisée. Il s’agit de 
décliner le « bien vivre ensemble dans un monde 
solidaire », et ce, à tous les âges de la vie. 

 
Rappel de quelques chiffres : 

 

Selon les projections démographiques de 
l’INSEE, la population française va con-
tinuer de vieillir et la part des personnes 
âgées de plus de 60 ans serait de 31,1 % 
en 2030 contre 20,6 % en 2000. 

En 2025, sur une population estimée de 
67,3 millions, les 65-74 ans représente-
raient 11,1%, soit 7,4 millions et les 75 
ans et plus 10,9%, soit 7,3 millions. 

Au 1
er
 janvier 2008, la France comptait 

1 315 000 personnes âgées de plus de 85 
ans, mais en 2030 ce nombre pourrait 
atteindre les 5,4 millions avec une aug-
mentation probablement importante de 
personnes en perte d’autonomie. En 
2005, 660 000 personnes présentaient de 
forts handicaps mais en 2025 ce nombre 
devrait vraisemblablement s’élever à 
plus de 940 000 personnes. 

Pour l’Aide à l’autonomie 

des personnes fragilisées 

1) - Pour une société du « Mieux vivre ensemble ». 
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Des enjeux humains : 

il s’agit de savoir quelles conditions de fin de vie le 
pays offre à ses habitants fragilisés, parfois diminués 
physiquement et intellectuellement. Les personnes at-
teintes par les maladies neuro dégénératives (notam-
ment Alzheimer, Parkinson) sont confrontées à de 
grandes difficultés de vie. Il est indispensable que la 
société s’organise pour leur venir en aide, et améliorer 
leurs conditions de vie et ce, en évitant de surajouter 
des problèmes financiers. 

 
Des enjeux de solidarité : 

il faut aussi savoir quelles aides et quels appuis le pays 
offre aux familles et aux proches de ces personnes fra-
gilisées. Les « aidants » sont confrontés également au 
quotidien à des difficultés pratiques, à des charges mo-
rales, à des peines affectives, et c’est aussi en fonction 
des réponses qui leur sont apportées que l’on peut me-
surer le niveau de solidarité d’une société. 

 
Des enjeux de société : 

la considération apportée à toute personne, en particu-
lier aux plus fragilisées, est le signe du respect que la 
société veut bien accorder à toute vie humaine. En 
effet, si elle maltraite aujourd’hui ses concitoyens âgés 
et les plus vulnérables, elle donne à toute sa population 
encore jeune et en bonne santé une image d’avenir peu 
encourageante.  

Des enjeux budgétaires et financiers : 

le montant de l’effort public et privé consacré à la com-
pensation des pertes d’autonomie des personnes âgées 
s’élevait à 44 milliards d’euros en 2010, soit 2,2 % du 
PIB, dont la moitié est prise en charge par les personnes 
âgées elles-mêmes et leurs familles qui doivent suppor-
ter des « restes à charge » élevés et parfois recourir à des 
assurances privées onéreuses. 

L’autre moitié de cette dépense, soit environ 22 mil-
liards, est principalement supportée par la branche ma-
ladie de la Sécurité sociale (11 milliards) et par les dé-
partements (près de 5 milliards d’euros) qui assurent no-
tamment l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA). 

Ces enjeux financiers se posent donc à chaque personne, 
à chaque famille confrontée à cette situation et à la col-
lectivité qui doit trouver les moyens de satisfaire les be-
soins et les demandes des intéressés par des soutiens fi-
nanciers adaptés. 

Le développement d’un marché de l’assurance privée 
dans ce domaine conduit déjà à faire une sélection dans 
les prises en charge et dans la qualité des aides en fonc-
tion des moyens financiers des personnes, c’est-à-dire 
tout le contraire d’une société solidaire.  

Une aide publique à toute personne fragilisée, 
quelque soit son âge, devrait donc s’imposer. 

 

 

 
 

 

Faciliter les transports et les déplacements. 
L’espace urbain et, plus largement, les espaces publics, sont 
à penser en fonction de la diversité des populations qui ont 
vocation à s’y croiser et à s’y rencontrer, valides ou fragili-
sées. 

 
Développer la prévention. 

Une prise en charge précoce et adaptée participe à la pré-
vention (au moins toutes les personnes en GIR 4 et au-delà). 
Cette aide permettrait, à terme, de réduire le nombre de 
prises en charge lourdes et très onéreuses.  

 
Privilégier et faciliter le maintien à domicile 
par un soutien adapté.  

La majorité des personnes fragilisées souhaite demeurer à 
domicile, dans son cadre de vie. Les politiques publiques 
doivent donc s’orienter en ce sens. Le soutien à domicile 
souffre toujours d’un manque de moyens financiers et de 
moyens humains ; sa dispersion réduit son efficacité. Il faut, 
à terme, aller vers un réel service public pour le soutien à 
domicile, regroupant de nombreux métiers dont les qualifi-
cations devront être reconnues : auxiliaires de vie, aides 
soignantes, infirmières.  
La précarité de ces métiers est à supprimer.  

Favoriser l’implantation d’établissements de 
proximité, à taille humaine.  

Même si le maintien à domicile est souvent préféré 
par les personnes et les familles, l’accueil en mai-
son médicalisée est parfois inévitable. Il faut, là 
aussi, privilégier la proximité des services et 
s’orienter vers de petites unités, des « lieux de 
vie », dans les quartiers, dans les cantons, permet-
tant le maintien des relations sociales de voisinage. 

 
Pour la mise en place d’un grand service public 
de l’accompagnement. 

Il faut progressivement mettre en place un nouveau 
service public qui regrouperait, par intégration de 
tout ce qui existe actuellement, en le complétant et 
en le renforçant de personnels à temps plein, quali-
fiés, aux compétences reconnues, qui agiraient tant 
au domicile des personnes que dans les établisse-
ments.  
L’aide à l’autonomie est un des secteurs où les 
conditions de travail des personnels ont des consé-
quences très directes sur les conditions de vie des 
personnes qu’elles accompagnent et qu’elles ai-
dent. 

2) - Pour une aide réelle à l’autonomie des personnes fragilisées : 

une revendication aux enjeux multiples. 

3) - Pour l’instauration d’un droit à l’autonomie, au « bien vieillir ». 



 

 

 

 

 

a) L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA). 

 

Créée par le gouvernement Jospin en 2002, l’APA, 

bien que représentant un progrès indéniable par rap-

port à la situation antérieure, est encore loin de ré-

pondre à cette demande d’une prise en charge à 100%. 

Cofinancée par les départements (donc, en partie, par 

les impôts locaux) et par l’État, via la Caisse Nationale 

de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA), alimentée 

elle-même par des recettes diverses, dont celles venant 

de la « journée de solidarité » (le lundi de Pentecôte de 

Raffarin) et de la Contribution Sociale Généralisée 

(CSG), l’APA manque de plus en plus de moyens de 

financement par rapport à ses besoins. 

 

La compensation par l’État, de 43% en 2002, n’était 

plus que de 28% en 2010. Pendant le même temps, le 

nombre de personnes bénéficiaires de l’APA aug-

mente sans cesse : 1,2 million de personnes en 2009, 

soit une augmentation de 83% par rapport à 2002. 

En laissant aux départements le soin de financer une 

part toujours plus importante de la prise en charge des 

personnes fragilisées et en maintenant les critères 

d’âge, l’État laisse croître des inégalités territoriales 

déjà très fortes, alors qu’il devrait être le garant de la 

solidarité nationale égale pour tous. 

Cette situation d’inégalités croissantes devient into-

lérable pour les personnes concernées et pour leurs 

familles 

 

 

b) La prestation de compensation du handicap. 

 

Actuellement cette prestation est réservée aux per-

sonnes en situation de handicap de moins de 60 ans.  

Nous estimons que cette prestation doit être accordée 

quel que soit l’âge des personnes en situation de han-

dicap ou en perte d’autonomie, ce qui nécessite la 

suppression de la discrimination entre les moins de 

60 ans et les plus de 60 ans.  

Il est indispensable de coordonner les politiques me-

nées à l’égard des personnes en situation de handicap 

quel qu’en soit l’origine : naissance, maladies di-

verses, accidents de toute nature.  

Cette prestation de compensation du handicap doit 

devenir un droit universel. 

 

 

Le traité de l’ONU, signé par la France, qui pose le 

principe de non discrimination par l’âge pour les 

handicapés, doit s’appliquer, ainsi que la loi du 11 

février 2005 qui devait supprimer la barrière entre les 

« moins de 60 ans » et les « plus de 60 ans », quelles 

que soient les causes du handicap. 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 L’aide à l’autonomie partie intégrante de la protection sociale. 

 
Pour nous, tous les services et aides alloués aux per-

sonnes en perte d’autonomie doivent être financés, au 

sein de la Sécurité sociale, par un système basé sur une 

réelle solidarité nationale, par application du double 

principe issu du Conseil National de la Résistance :  

« chacun cotise selon ses moyens, 

et reçoit selon ses besoins ». 

La prise en charge collective par la Sécurité sociale 

doit être totale (100%).  

En conséquence, le recours à des assurances indivi-

duelles, à des mutuelles particulières ou à des com-

plémentaires et/ou au patrimoine personnel des per-

sonnes fragilisées ou de leurs familles (recours sur 

succession), n’ont donc pas lieu d’être.  

 

Le handicap, quelle que soit son origine, quel que soit 

son degré, est toujours très difficile à vivre pour la 

personne directement atteinte, mais aussi pour sa fa-

mille, ses proches et surtout pour les « aidants ». 

C’est donc bien un domaine où la solidarité nationale 

doit jouer à plein, pour, au moins, faire en sorte que 

des problèmes financiers ne viennent pas se surajouter 

aux problèmes affectifs et humains que connaissent 

déjà les personnes directement touchées. 
 

4) - Pour une prise en charge par la solidarité nationale.  

5) - Pour un financement de l’aide à l’autonomie assuré à 100% 

dans le cadre de la sécurité sociale 



Le financement de cet ensemble est une question essentielle. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Quelles nouvelles recettes pour ce financement de l’AIDE A L’AUTONOMIE ? 
 

Le gouvernement Sarkozy-Fillon avait promis avec force de réformer l’« aide à l’autonomie », promesse réitérée 

tout au long du premier semestre 2011 et finalement abandonnée à l’automne 2011 « pour cause de finances pu-

bliques en difficultés ». 

Le gouvernement Hollande-Ayrault annonce maintenant une réforme en deux temps. La première étape concerne-

rait le maintien à domicile, avec la réforme de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et des mesures de 

prévention. La deuxième étape porterait sur l’accompagnement et la prise en charge en établissement.  

Pour l’UNIRS Solidaires, il est indispensable que le gouvernement modifie fortement sa politique budgétaire et 

sociale pour parvenir à des résultats satisfaisants. Il doit donc cesser de prétendre que les finances publiques sont 

exsangues. En effet, les déficits publics et sociaux proviennent bien, au départ, d’une répartition de plus en plus 

inégalitaire des richesses produites. La solution consiste donc à augmenter la part des salaires, diminuer celle des 

dividendes, faire cotiser tous les revenus et supprimer les cadeaux fiscaux et sociaux stériles. 

Ainsi, pour ce financement spécifique, des recettes supplémentaires seraient assurées : 
 

 par un meilleur partage des richesses,  

 par une augmentation des cotisations sociales patronales, 

 par la fin des exonérations sur les cotisations sociales,  

 par une cotisation sur tous les revenus distribués par les entreprises, stocks options, participation et in-

téressement, dividendes des actionnaires… 

 par la taxation des revenus du patrimoine.  
 

Nous revendiquons une prise en charge par la Sécurité sociale allant progressivement vers les 100%. 

Mais les modalités d’affectation de ces recettes supplémentaires, spécifiques à l’aide à l’autonomie, restent à dé-

battre. La gestion de cette nouvelle mission de la Sécurité sociale devrait-elle être confiée à une nouvelle branche à 

créer au sein de la Sécurité sociale, ou à une extension de la branche maladie ? 

La solution retenue devrait être celle qui serait la plus efficace pour répondre aux besoins des personnes. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Pour un complément d’information, voir notre Plaquette  
« Pour une Politique générale d’Accompagnement et d’Aide à l’autonomie des Personnes fragilisées » 

UNIRS avril 2011 
 

 

UNIRS : 144 Boulevard de la Villette 75019 Paris - Tél : 01 58 39 30 20 - Fax : 01 43 67 62 14 
Adresse internet : unirs@solidaires.org - Site internet: http://www.solidaires.org 

Les gouvernements successifs ont multiplié leurs promesses sur l’Aide à 

l’autonomie. Maintenant, il appartient à notre organisation syndicale 

d’agir pour qu’une prise en charge respectueuse de la personne dans toutes 

les étapes de sa vie devienne rapidement effective.  
 

Pour l’UNIRS Solidaires, tout partena-

riat public/privé lucratif est générateur de 

conflits dans la gestion, d’entorses à 

l’intérêt général et de détournements fi-

nanciers pour des intérêts particuliers. 

Une telle gestion est forcément créatrice 

d’inégalités entre populations, entre 

couches sociales, entre personnes, entre 

familles et territoires.  

Ce secteur doit être un secteur de solidarité et 

non de rentabilité financière, mais les « inves-

tisseurs » financiers y ont déjà découvert un 

champ d’intervention répondant à leurs ambi-

tions. 

Il est donc indispensable de remplacer les diffé-

rents financements actuels, variés et aléatoires, 

par un financement stabilisé, affecté, intégré 

dans les recettes de la Sécurité sociale.  
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